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L e fer de l ' U n g a v a 

A qui profite-t-i l ? 
A notre époque, le fer est un des métaux les plus indispensables au 

main t ien et au développement de la vie économique. Il entre dans la fabr i -
cat ion de la machiner ie et des accessoires nécessaires aux mines, aux usines, 
aux services publics, au commerce, à l 'agr icu l ture et même aux loisirs. L ' in-
dustr ie du bâ t iment ne peut s'en passer. Q uant au consommateur, s' i l par t 
en automobi le pour se procurer une boî te de conserves et la déposer, au re-
tour, dans son réf r igérateur , il s'est servi de fer trois fois sans probablement 
y songer. Notre c iv i l isat ion est donc placée sous le signe du fer et il ne 
semble pas que l 'u t i l isat ion plus grande des autres métaux parvienne à le 
déloger de la première place. 

C'est donc dire que le fer const i tue au jourd 'hu i , pour les pays qui en 
disposent, une des pr incipales sources de richesse. C'est son existence en 
grande quant i té et en haute teneur dans la vallée Mésabi aux Etats-Unis qui 
a fa i t pour une large par t le succès industr iel de la républ ique voisine. 

M ê m e si on ex t ra i t du fer du sous-sol canadien depuis les débuts du 
régime f rançais — les forges du St-Maur ice — , ce n'est que depuis quelques 
années que cette industr ie a pris de l 'ampleur. Pendant la période qui a 
précédé immédia tement la dernière guerre, soit de 1924 à 1939, on n 'a pas 
retiré une seule tonne de minera i de fer du sous-sol canadien. La raison en 
éta i t la suivante: le minera i de fer du Canada ne pouvai t concurrencer celui 
des réserves à for te teneur et d 'ex t rac t ion très économique du gisement 
Mésabi dans la région du Lac Supérieur et à prox imi té des grands centres 
sidérurgiques américains. 

Le deuxième conf l i t mondial a provoqué une hausse fantast ique de la 
product ion de l 'acier. On s'est rendu compte que le Mésabi s 'épuisait rapide-
ment, que le minera i é ta i t beaucoup moins riche. Les grandes aciéries amé-
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ricaines se préoccupèrent de t rouver de nouvelles sources d 'approvis ionnement 
et s' intéressèrent eux gisements canadiens. 

Aussi, dès le lendemain de la guerre, ce f u t la course pour ainsi dire 
au fer canadien. Outre la mine Wobana , située sur l ' î le de Terre-Neuve, 
qui é ta i t déjà en product ion et où s 'approvis ionnai t l 'usine de la Domin ion 
Steel à Sydney, le reste de la product ion étant venu en Angleter re et en Al le-
magne, immédia tement après la guerre fu rent ouvertes deux minas for t Im-
portantes en Ontar io: la mine Steep Rock, à 142 mil les à l 'ouest de Port-
A r t h u r , et la mine Helen dons le d ist r ic t d 'A lgoma, ou nord du Lac Supérieur. 
A l 'heure actuelle, un cer ta in pourcentage de la product ion de ces deux mines 
est ut i l isé par l ' industr ie sidérurgique de l 'Ontar io , mais la plus grande part ie 
est vendue à des entreprises américaines. On a retiré de ces deux mines une 
moyenne de 2 ,250 ,000 tonnes annuel lement depuis six ans environ, il existe 
aussi un cer ta in nombre d 'autres mines d 'où on t i re en moins grande quant i té 
du minerai de fer. 

Toutefois, les gisements de fer qui ont a t t i ré le plus l 'a t tent ion du publ ic 
sont situés dans l 'Ungava, au nord de la province de Québec, plus précisément 
dans le d ic t r ic t du Lac Knob. C'est en 1944 qu ' i l f u t question pour la pre-
mière fois d 'explo i ter ces gisements dont les plus importants et les plus 
riches se t rouvaient à 360 mil les au nord de Sept-lles sur la côte nord de 
l 'estuaire du Saint-Laurent. 

On connaissait depuis la f in du X I X e siècle l 'existence de gisements de 
fer dons cette région. Les premiers relevés avaient été fa i ts par A. P, Low, 
de la Commission géologique du Canada vers 1893-1895 et un rapport fo r t 
intéressant avai t été publ ié sur ce terr i to i re connu sous le nom de "dépression 
du Labrador" . Tan t que le minerai de la vallée de la Mésabi avai t été abon-
dant , personne n 'ava i t songé à al ler cuei l l i r cette lo intaine richesse. A la 
f in de la guerre, les intérêts américaines de l 'acier s'y intéressèrent sérieuse-
ment et des démarches furent entreprises auprès du gouvernement de la pro-
vince de Québec. Dès avant la f i n de la guerre, une compagnie se const i tua 
sous le nom de Hol l inger Nor th Shore Explorat ion Company, L imi ted et obt int 
un permis soécial de recherches minières sur les terres de cette région. A la 
session de 1946, le gouvernement de la province de Québec adopta une loi 
int i tu lée " L o i pour fac i l i ter le développement minier et industr iel dans le 
nouveau Québec" par laquelle il accordai t à cette entreprise, à la fois, un 
permis de recherches minières et un permis d 'exp lo i ta t ion sous forme de bai l 
de v ingt ans renouvelable pour trois autres périodes identiques. La loi pré-
voyai t que la Compagnie devrai t commencer l 'explo i ta t ion normale et régu-
lière avant le 1er janvier 1958. 

La Compagnie se mi t immédia tement à l 'oeuvre. On poussa d 'abord le 
t ravai l de recherches sur un terr i to i re d 'une superf ic ie de 3 ,900 mil les carrés. 
Dès qu 'on eut décelé le minerai en quant i té suf f isante, on ent repr i t la cons-
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t ruc t ion d 'une voie ferrée d 'une longueur de 360 mil les re l iant le lac Knob à 
Sept-lles et une impor tante usine d'énergie électr ique. Ces t ravaux considé-
rables fu ren t menés avec une tel le rapidi té que près de quatre ans avant la 
dote d'échéance f ixée dans la loi, on éta i t en mesure de commencer l 'expédi-
t ion du minera i , soit en ju i l le t 1954. 

Il est démontré au jourd 'hu i que les gisements du Nouveau-Québec 
(Uugava) et du Labrador (Terre-Neuve) se prêtent admi rab lement bien à une 
exp lo i ta t ion de grande envergure. En e f fe t , ils cont iennent pr inc ipalement 
de l 'hémat i te à très for te teneur qui se présente sous l 'aspect de sable et 
qu 'on peut recuei l l i r à ciel ouvert presque à f leur de sol. 

On estime présentement les réserves à plus de 400 mi l l ions de tonnes, 
tou t en prévoyant y découvrir des gîtes addit ionnels.( 1 ) Les gisements du lac 
Knob dans la province de Québec appar t iennent à la Hol l inger N o r t h Shore 
(concessions dans l 'Ungovo) et ceux du Labrador à la Labrador M i n i n g and 
Explorat ion Co. (concessions à Terre-Neuve). Ces deux sociétés ont formé, 
avec la Hol l inger Conhol idated Gold Mines et un groupe de compagnies sidé-
rurgiques américaines, l ' I ron Ore Company o f Canada qui a au jourd 'hu i la 
haute ma in sur l 'exp lo i ta t ion tan t dans l 'Uugava qu 'au Labrador. 

L 'an dernier, on a chargé à Sept-lles, à compter du 31 ju i l le t jusqu'à la 
f i n de la saison de navigat ion, 2 ,000,000 mi l l ions de tonnes. L 'ob ject i f pour 
l 'année 1955 est de 6 ,000,000 mi l l ions de tonnes. On prévoit que les char-
gements a t te indront 10,000,000 de tonnes dès 1956. La canal isat ion du 
Saint-Laurent , dont on hôte les t ravaux, précisément pour f ins de transport 
du minera i par voie f luv ia le, permet t ra i t de porter l 'ext ract ion annuel le à 
20 ,000 ,0000 de tonnes et plus. 

L 'ouverture de ce terr i to i re min ier para î t bien être le grand événement 
du X X e siècle dans la province de Québec. Depuis le jour où les capital istes 
américains ont obtenu du gouvernement provincial à la session de 1946 
l 'autor isat ion d 'exécuter ces t ravaux, ce problème a fa i t couler beaucoup 
d'encre, a suscité des débats considérables, débats au cours desquels le gou-
vernement provincial n 'a pas manqué, de connivence avec les compagnies 
d 'exp lo i ta t ion, de fa i re ta i re la cr i t ique et de r idicul iser ceux qui n'accep-
ta ient pas sa pol i t ique. 

A u j o u r d ' h u i que l 'exp lo i ta t ion est commencé pour de bon et que le 
publ ic se rend compte d 'une façon très nette que cette richesse échappera à 
peu près complètement à la populat ion du Québec, à moins q u ' u n redresse-
ment radical ne se fosse dons le plus bref délai , il s' impose de fa i re une 
étude rétrospective de la s i tuat ion, a f i n d 'ouvr i r les yeux de la populat ion sur 
un état de choses t rag ique, pour ne pas dire scandaleux. 

( 1 ) — A l 'heure actuelle, d'autres compagnies ont été formées pour exploiter d'autres 
gisements, en part icul ier, The International Iron Ores et Tidewater Iron Ores qui sont con-
trôlées par le groupe Cyrus Eaton de Clevelond. 
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Voi là pourquoi ce numéro du "Bu l l e t i n des D i r igeants" est consacré ex-
clusivement à cette question. Celle-ci se pose sous deux angles pr inc ipaux 
d i f férents: Etait-I l possible de t ra i ter ce minerai de fer dans la province de 
Québec par le procédé de l 'u t i l isat ion des fours électr iques, a f i n de pouvoir 
permett re à la populat ion ouvrière de la province de Québec de t i rer le 
m a x i m u m d'avantages de ces immenses richesses? Etait- i l possible que ces 
gisements rapportent , au gouvernement de Québec, pour f ins d 'éducat ion et 
de sécurité sociale, de cul ture, outre chose que les miettes qu ' i l en ret i rera 
pendant des années ? 

Pour répondre à ces questions, cette l ivraison du "Bu l le t in des Di r igeonts" 
cont iendra une étude préparée en 1949 par deux professeurs de l 'Universi té 
Laval, les docteurs Cholette et Potvin, étude qu ' i l y a lieu de remettre sous les 
yeux du publ ic, ainsi qu 'une analyse de la loi de 1946 vue à la lumière de la 
s i tuat ion actuel le. Les documents cités ont été publiés dans " L ' A c t i o n Catho-
liqu-e" au cours de l 'hiver 1949. 

De cet ensemble, il y aura en f in lieu de t i rer quelques conclusions d 'un 
caractère prat ique. 

André Roy 

LA PRODUCTION DU M I N E R A I DE FER PAR L'ELECTRICITE ET SES 
CONSEQUENCES SUR L ' A V E N I R ECONOMIQUE 

DE LA PROVINCE DE QUEBEC 

A u cours de l 'hiver 1949, les docteurs A lber t Cholette et Roger Potvin 
publ ia ient , à quelques semaines d ' in terval le , dans le journal " L ' A c t i o n 
Catho l ique" , deux études for t substantiel les dons lesquelles ils démontra ient 
qu ' i l éta i t possible et avantageux de t ra i ter dans la province de Québec, 
plus par t icu l ièrement dons la région de Sept-lles, le minéra i de fer de 
l 'Uugava. On a t ra i té ces techniciens de rêveurp et d ' incompétents. Au-
jourd 'hu i les fa i ts leur donnent raison. L 'exp lo i ta t ion de ce minéra i ne 
rapporte à peu près rien qui vai l le à la populat ion du Québec; le nombre des 
t ravai l leurs est ins igni f iant . Il est démontré que le minéra i de fer peut être 
t ra i té d 'une façon économique par le procédé des fours électriques. L 'exem-
ple de la Norvège le prouve admirab lement bien. Qu' i l suff ise de reférer à 
cet ar t ic le de M . B. G. R. Borton, at taché au bureau commercia l canadien 
à Oslo, publ ié dons la l ivraison de ju i l le t 1955 de "Commerce Extér ieur" : 

" L a Norvège a te rminé la première part ie de son aciérie d 'Etat à M o 
in Rana. Le premier générateur fournissant l 'é lectr ic i té à l 'aciér ie et le 
premier haut fourneau électr ique ont commencé à fonct ionner en avri l . La 
product ion vér i table de fer bru t devait commencer vers la mi -mai . Le pro-
gramme compor ta i t la mise en service d 'un deuxième générateur le 1er ju in, 
en même temps que l 'ouverture du deuxième haut fourneau. Le rendement 
m a x i m u m ne sera a t te in t qu'avec; l ' ins ta l la t ion du troisième et dernier^ 
générateur, au mois d 'août . i 
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"Le programme général v isant l 'aciér ie comporte trois étafjes: 

(1) " U n e product ion annuel le de 170,000 tonnes métr iques de pro-
dui ts de laminer ie, qu i sera subséquemment portée à 220 ,000 tonnes métr i -
ques avec l ' ins ta l la t ion du pot r ième fourneau. Les produits comprendront 
des bi l lettes, des poutres, des ébauches en ongle et en T , des prof i lés pour 
navires, des barres ainsi que des aciers laminés et en bandes; 

(2) L'accroissement de la capaci té jusqu'à 320 ,000 tonnes et la pro-
duct ion de plaques pour navires et d 'autres plaques grossières en acier 
laminé; 

(3) Une product ion a l lan t jusqu'à 500 ,000 tonnes, ce qui devrai t suf-
f i re à la consommat ion annuel le de la Norvège. " 

Il est donc impor tant de remettre de l 'avant au jourd 'hu i le projet exposé 
par les docteurs Potvin et Cholet te après l 'expérience réussie de la Norvège. 

La province de Québec, riche en énergie hydro-électrique, doit une bonne portie de son 

développement industriel à l 'expansion rapide de son industrie électrochimique et électro-

métal lurgique. En effet , en plus des usines de raf f inage électrolytique il se trouve dons la 

province de nombreuses autres usines électrochimiques ou électrométallurgiques affectées à lo 

production de matières premières telles que le phosphore, le carbure de calcium, l 'a luminum, 

les ferro-all ioges, etc. Pour cette production diversifiée, les appareils ou fours électriques 

employés sont très variés et sont nécessairement adoptés aux conditions requises pour chaque 

réaction électrochimique ou électrothermique. 

Un avenir industriel encore beaucoup plus prometteur peut s'entrevoir à la suite des 

possibilités techniques et économiques de réduire ou moyen de four électrique, dans la province 

de Québec même, le minerai de fer de haute qual i té trouvé en abondance dons le Nouveoo-

Québec. 

La réduct ion du minera i par l 'é lectr ic i té 

En ef fet , il existe de nombreux exemples où on utilise les fours électriques avec succès 

pour réduire le minerai de fer, dans des poys où les conditions sont sensiblement les mêmes 

que dans la province de Québec; abondance de ressources hydrauliques et pauvreté de 

charbon. 

Les phemières expériences sur les fours à fonte électriques ont été faites simultanément 

ou Conada et en Scandinavie au début du siècle. Elles sont conduit au développement do 

fours appropriés qui continuent d'opérer avec succès dans plusieurs pays d'Europe. 

Le four à fonte électrique moderne est constitué dons ses grandes lignes d'une cuve bosse 

dons laquelle plongent trois électrodes. Lo charge, introduite de façon continue, se compose 

de minerai de fer, de colcoire et de charbon. 

Les fours à fonte électrique sont très flexibles, ce qui permet d'adopter leur consomma-

tion à la quant i té d'énergie électrique disponible. Leur opération est continue et à demande 

constante: leur focteur de puissance est très bon et favorise des taux d'électr icité légèrement 

réduits. 

Dans les régions riches en charbon cokéfioble de bonne qual i té, le haut fourneau est 

l 'appareil coutumier utilisé pour réduire le minerai en fonte. Pour produire une tonne de fonte, 

il fout fournir au haut fourneau environ une tonne de coke; de cette quant i té 3 5 % servent 

à lo réduction et à la carburation, le reste au chauffage; c'est précisément cette portion de 

combustible qui est remplocée par l 'électricité dons le four o fonte électrique. 
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Ainsi, pour chaque tonne de fonte produite par le four électrique, il fau t approximati-

vement 6 5 % de moins de coke, (cette quant i té étant remplocée par i / i de K.W.-an d'élec-

tr icité), 10 à 1 5 % de moins de minerai et 6 0 % de moins de calcaire que le haut fourneau. 

Il est plutôt préférable, dans ces conditions, à cause du volume des matières à manipuler, de 

transporter le minerai et le charbon vers la source d'électricité. L'ancien axiome " l e minerai 

doit aller au charbon" ne t ient donc plus que les régions favorisées comme les nôtres. 

D'oileurs la production de la fonte électrique présente un intérêt économique même 

pour les pays riches en charbon et disposant en même temps de ressources hydrauliques. En 

Al lemagne, par exemple, où le charbon abonde, on avai t tracé pendant la dernière guerre 

un programme pour produire la fonte électrique dans les pays qui devraient être envahis dons 

la marche de l'Est. 

L'abondance de minerai de qual i té supérieure du Nouveau-Québec et les immenses res-

sources hydrauliques de la province rendent donc avantageuse la production de la fonte 

électrique dans toute région de la province de Québec riche en pouvoirs hydrauliques et 

d'accès facile au minerai et ou chrrbon. 

D'ail leurs, les statistiques montrent une augmentat ion graduelle dons le prix du coke 

métal lurgique depuis le début du siècle et indiquent nettement que le coke à bon marché 

est maintenant chose du passé. Cette augmentat ion graduelle dons les prix du coke métal-

lurgique permet désormais aux fours à fonte électrique de concurrencer de plus en plus le 

haut fourneau; à tel point qu 'aujourd 'hui , au prix actuel du coke métal lurgique, le four à 

fonte est nettement plus avantageux que le haut fourneau dans toute région où l 'électricité 

pourrait se vendre Va de cent ou moins du ki lowatt-heure. 

Parmi d'autres avantages du four à fonte électrique il est à noter que les fours électri-

ques sont beaucoup plus petits que les hauts fourneaux. Ils rendent possible la construction 

de petites usines profitables et favorisent ou besoin le développement de plusieurs centres 

sidérurgiques d' importance moyenne. 

Pour un même débit, le four à fonte électrique coûte moins cher d' instal lat ion que le 

haut fourneau; la main d'oeuvre requise cependant pour l'opérer est un peu plus forte. 

De même, le coût de réparations et d 'entret ien en est légèrement supérieur, la différence 

étant d'environ 35 cents par tonne de fonte produite. 

Les fours à fonte électrique se prêtent bien à la réduction d'une grande variété de 

minerais de fer, même ceux de basse qualité, et donnent généralement une fonte supérieure. 

Comme le minerai du Nouveau-Québec, en moyenne, a une bosse teneur en phosphore, la 

fonte qui en dériverait pourrait être commodément transformée sur le champ en acier de 

haute qual i té pour fabriquer les produits f inis ou semi-finis. 

Comme les fours à fonte électrique sont des appareils bien connus qui peuvent s'adopter 

faci lement aux conditions rencontrées dons la province de Québec, il serait intéressant 

d'étudier quelques sites possibles pour une telle production sidérurgique et d'envisager cer-

tains détails additionnels sur l'aspect économique de la réduction du minerai de fer du 

Nouveau-Québec. 

Pour concrétiser cette étude, les chiffres donnés ici sont basés sur 10 ,000,000 de tonnes 

de minerai par année, quant i té qui o été mentionnée à plusieurs occasions par les compagnies 

minières comme production annuelle probable, et qui semble raisonnable ou début pour une 

exploitat ion bien équilibrée des gisements du Nouveau-Québec. 

L'électr ic i té ne manque pas 

Pour transformer en fonte électrique la total i té de ce minerai, soit ces 10,000,000 de 

tonnes par année, il faudrai t une énergie électrique de 2 ,000 ,000 H.P. 

Il existe plusieurs régions de la province, comme celle du St-Mourice et autres, où une 

partie du minerai pourrai t être réduite en fonte ou en acier mais où il serait impossible d'en 
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transformer la total i té, cor le surplus d'électr icité disponible dans ces régions ne le per-

met t ra i t pas. Cependant, sur la Côte Nord, il se trouve d'immenses ressources hydrauliques 

non encore exploitées qui pourraient produire une quant i té d'électr icité pour transformer 

annuellement plus que les 10,000,000 de tonnes de minerai déjà mentionnées. Cette brève 

étude se l imite donc à la région de la Côte Nord mais n'exclut aucunement, par le fait 

même, les autres régions de la province pour lesquelles il serait possible de faire des 

études semblables en vue de transformer une partie du minerai en question. 

La position géographique des pouvoirs hydrauliques de la Côte Nord semble déf inir deux 

centres privilégiés pour la production de la fonte électrique, à savoir: 

A) Le premier, de beaucoup le plus avantagé, se trouverait à Baie Comeou ou dans 

les environs. Ce centre ouroi t à sa disposition les pouvoirs hydrauliques suivants: 

a) Les pouvoirs échelonnés le long de la rivière Monicouogan, qui peuvent fournir plus 

de 1,500,000 H.P. Lo majeure partie de ces pouvoirs se trouve à faible distance de Boie 

Comeou. Le plus éloigné des pouvoirs importants n'en est situé qu'à 125 milles en ligne 

droite. 

b) Les pouvoirs de la rivière Betsiamites (ou Bersimis), qui peuvent fournir 500 ,000 

H.P. Ils se trouvent également à faible distance de Baie Comeau, la chute importante la 

plus éloignée n 'étant qu 'à 75 milles en ligne droite. 

B) Le deuxième centre se trouverait dans la région de Mingon, à proximité des pou-

voirs des rivières Mogpie et Romaine, qui peuvent fournir plus de 500 ,000 H.P. Le pouvoir 

important le plus éloigné n'est situé qu'à 80 milles environ. 

Sept-lle-s, site proposé por les compognies minières pour la sortie du minerai, est placé 

à égale distance des deux centres sidérurgiques possible mentionnés plus haut, soit à une 

centaine de milles par voie f luviole. Ceci présente un grand avantage pour Sept-lles et une 

étude plus détail lée montrerai t probablement que ce dernier endroit pourrait devenir le site 

ke plus propice de la Côte Nord pour l ' instal lat ion d'une industrie sidérurgique de grande 

importance. En effet , à Sept-lles, les compagnies minières pourraient livrer le minerai direc-

tement aux usines de fonte électrique et l 'économie réalisée en supprimant ainsi la manuten-

tion et le transport du minerai aux deux autres sites possibles déjà mentionnés comblerait 

sans doute plus que l 'augmentat ion dans les taux d'électr icité résultont des distance légère-

ment plus grondes pour atteindre les sources d'énergie hydroélectrique. 

Il est aussi à noter que Sept-lles se trouve à faible distance des sources possibles de 

charbon, entre autres de la Nouvelle-Ecosse, soit à environ 325 milles de Sydney. De plus, le 

Calcaire nécessaire pourrait provenir de régions voisines, en part icul ier des environs de 

Matone où il existe des dépôts de bonne qualité. 

Le coût de l 'entreprise (1) 

Considérant dons son ensemble l ' industrie sidérurgique qui pourrait se développer sur 

Jp Côte Nord, voici les prix approximat i fs qui s'appliqueraient dans le cas des entreprises 

.opérant les fours de fonte électrique. Des chiffres sont aussi donnés pour la valeur des 

produits transformés: acier, acier laminé. 

PODUCTION A N N U E L L E . — Coût des pr inc ipaux i tem: 

a) 10,000,000 de tonnes de minerai acheté des compagnies minières, livré à 

Sept-lles, à $5.50 la tonne $ 55 ,000 ,000 . 

( I V Les chiffres mentionnés dans ce chapitre sont de 1948. 
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b) 2 ,000 ,00 H.p.-ons livrés à $20 ,00 (Le prix probloble seroit plutôt compris 

entre $10 .00 et $15.00) 40 ,000 ,000 . 

c) 2 ,000 ,000 de tonnes de coke de qual i té inférieure ou n ' importe quelle 

sorte de chorbon, à $7 .50 la tonne 15,000 0 0 0 

d) 1 ,000,000 de tonnes de calcaire à $3 .00 3.000,000. 

e) 60 ,000 tonnes de pâte pour électrodes continues à $50 .00 sioOO^OOO. 

f) Soloires (Calculés sur une base de $ 1.1 5 de l 'heure pour la main-d'oeuvre). 1 0!000,'000. 

g) Dépréciation sur l 'appareil lage, entretien et réparations 15,000,000. 

Tota l des i tem principaux $141 ,000 ,000 . 

En résumé, il en coûterait $ 1 4 1 , 0 0 0 , 0 0 0 . 0 0 pour trai ter annuellement 10 ,000,000 de 

tonnes de minerai et produire 6 ,000 ,000 de tonnes de fonte dont la valeur globale serait 

d 'au moins $240 ,000 ,000 .00 si l 'on considère le pr ix de lo fonte à $40 .00 la tonne. On se 

rappelle que le gouvernement canadien permettai t , il y a quelques jours à peine, à des 

aciéries canadiennes de hausser le prix de la fonte ordinaire à $49 .00 la tonne et de la 

fonte malléable à $54.00. Les conditions qui ont provoqué ces augmentations, alliées à 

la rareté grandissante de minerai de haute qual i té dans la région du lac Supérieur nous 

portent à croire que le prix de la fonte ne retournera pas aux chiffres d'ovont-guerre et que 

le prix de $40 .00 adopté dans le calcul précédent est très conservateur. Bien plus. Il est à 

souligner que la fonte électrique pourrait être primée car elle est de qual i té supérieure. 

Comme il a été mentionné précédemment, le minerai du Nouveau-Québec est un minéroi 

de haute qual i té et donnerait une fonte qui pourrait être transformée faci lement en acier sur 

place. Les 6 ,000 ,000 de tonnes fourniraient au moins 5 ,000 ,000 de tonnes d'acier. Ce 

matériel sous forme de bil lette ou bloom, à $55 .00 la tonne (prix récent à Montréal , $68.00) , 

aurai t une valeur de $275 ,000 ,000 . 

Si l 'acier est laminé sur place sous forme de ploques et feuilles, sa valeur at te indrai t ou 

moins $80 .00 la tonne, soit une voleur totale de $400 ,000 ,000 . 

En regard de lo valeur des produits fabriqués annuellement, le coût d ' instal lat ion des 

usines sidérurgiques employant les fours à fonte électrique est relativement faible. Voici 

le coût comparat i f des diverses usines pour transformer 10,000,000 de tonnes de mineroi 

de fer par année. 

Usines complètes Produit Coût appr. 

o) Fours à fonte électrique avec fours à pré-réduction Fonte $ 95 ,000 ,000 . 

b) Haut fourneau Fonte $130 ,000 ,000 . 

Les convertisseurs nécessaires pour produire l 'acier à part ir de la fonte, et les accessoires, 

représenteroient une dépense addit ionnelle d'environ $65 ,000 ,000 . 

En plus des usines sidérurgiques elles-mêmes, il fout aussi compter sur l ' instal lat ion des 

centrales électriques qu'elles présupposent. Cependant, le four à fonte électrique peut se 

construire et être mis en opération en un laps de temps beaucoup plus court que le hout 

fourneau: le premier prend de 6 à 8 mois, le second de 15 à 20 mois. 

La grande différence de prix entre les produits de départ et les produits f inis, à chaque 

étape de lo transformation, montre bien le grand avantage non seulement de produire la 

fonte électrique sur lo Côte Nord mais de la transformer sur place en acier et en ocler 

laminé. A cet ovontoge, il faudrai t ajouter la faci l i té plus grande de trouver un débouché 

assuré pour ces produits semi-finis. 

D'ail leurs la question des débouchés ne présente oucune inquiétude cor les réserves 

oméricoines de minerai de bonne qual i té sont presque épuisées; c'est plutôt l ' industrie amé-

ricaine qui s' inquiète au sujet de ses futures sources d'approvisoinnement comme le montrent 

bien plusieurs articles parus récemment dons les revues scientifiques et dons les journoux. 

De plus, comme la demande et la production d'ocier dons le monde n'ont cessé de croître de 

foçon continue depuis le début du siècle, molgré quelques f luctuat ions passagères, on est en 
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droit de conclure ovec ossurance que non seulement une industrie sidérurgique sur la côte 

Nord serait très prof i table à l 'heure octuelle mois le deviendrait de plus en plus ovec les 

années. 

Le développement industr ie l de la province 

A u surplus, avec un centre sidérurgique puissent dans notre province, les industries 

monufacturières actuelles pourraient plus faci lement progresser et d'autres ne tarderaient 

pas à se développer, de sorte qu'elles suff i ra ient avant longtemps à absorber à elles seules 

cette production d'acier. 

Les données qui précèdent montrent bien que l 'établissement d'une puissante industrie 

pr imaire sidérurgique dans la province de Québec est loin d'être une utopie. En ef fet , le 

minerai de fer ne doit pas toujours aller au charbon, comme le prouvent les déclarations mê-

mes contenues dans le récent numéro de Scientific American, novembre 1948, revue scien-

t i f ique faisant autori té, où il est mentionné dons un art icle int i tulé "Labrador I ron" : "Ano ther 

al ternat ive is to uproot the whole industry f rom the Great Lakes région, where nature bas 

fortuitousiy provided hondy coal supplies and woterwoys for cheap tronsportotion of the 

Mesobi ore, and to transplant it olong the At lant ic or the Guif Coast... This idea may seem 

fontaist ic, but it would be unreasonoble to suppose thot an Industry thot could bui ld at 

Pittsburgh could not l i f t it up and set it down by the A t lan t i c . . . " Si l 'on envisage 

ainsi la possibilité de déraciner le coeur de l ' industrie sidérurgique des Etats-Unis en l 'éloi-

gnant considérablement des sources de coke métal lurgique, pour l ' implanter sur les côtes de 

l 'At lant ique dans le but de le rendre accessible au minerai, à plus forte raison est-il possible 

d'envisager le développement de cette industrie dons la province de Québec qui st si riche en 

ressources hydrauliques accessibles et en minral de fer de bonne quali té. 

Une industrie sidérurgique comme celle qui vient d'être envisagée contr ibuerait non 

seulement au développement de lo Côte Nord mois aussi au développement industriel de 

toute la province de Québec grâce à toutes les industries secondaires qu'el le pourrai t susciter 

et qui présenteraient dans leur ensemble une importonce économique encore plus considérable 

que l ' industrie sidérurgique de base. 

Cette première étude, ayant soulevé quelques object ions, les docteurs 
Potvin et Cholette, deux spécialistes en la mat ière, y ont répondu dans le 
sens suivant : 

LES USINES A FONTE ELECTRIQUE 

Il existe plusieurs types de fours à fonte électrique: pour n'en mentionner que deux des 

plus connus, il y o les fours Siemens-Holske, et les fours Tyslond-Hole. Les premiers étaient 

recommandés par les ingénieurs ollemands, dont la réputation dons le domaine de la réduction 

électrothermique n'est pas à faire, puisqu'ils ont réussi, par ce procédé, à résoudre sur une 

base commerciale, le problème extrêmement d i f f ic i le, d 'extract ion directe de l 'a lumin ium à 

part ir de la glaise. (Voir art icle " T h e Metollgesellschaft Research Laborator ies", par G. S. 

Farhom et R. Potvin, dans la revue "Canad in Institute of M in ing and Metal lurgy, Trons-

act ions", vol. 49, pp. 505 -515 , année 1946). Les fours Siemens-Halske étaient répandus 

en Europe et en part icul ier pendant la guerre, il y avai t déjà en marche ou en construction 

en Italie, avant la venue des All iés, plusieurs unités d'une puissance totole de 185,000 

K.V.A. Et l 'on disait de ces fours: ". . . .Les résultats obtenus...sont si favorables que le four 

à fonte électrique...se répond de plus en plus.. ." (Voir art icle par M. Kauchtschischwili, dons 

la revue "Stahl und Eisen", vol. 61, 1941.) 



10 BULLETIN DES DIRIGEANTS DE LA C.T.C.C. 

Quant au four Tyaland-Hole, qui a vu son développement en Norvège, il est actuelle-

ment en usage à plusieurs endroits. Il s'en trouve en Finlande, en Hongrie, en Italie, au 

Japon, en Norvège, en Suède et en Suisse. Il s'en construit même actuellement aux Indes, 

et, en Norvège, le gouvernement est en t ra in de faire installer trois unités à Mo-in-Rono, 

chacune d'une capacité de 200 tonnes métriques de fonte, par jour. De plus, l"Egypte, 

l'Espagne, et certains pays de l 'Amérique du Sud, sont à considérer sérieusement l 'emploi 

de ces fours, pour le t rai tement de leur minerai de fer. 

Les coûts approximati fs que nous avons donnés, à t i t re de comparaison, pour diverses 

usines capables de transformer 10,000,000 de tonne de minerai de fer, par année, étaient de 

$95 ,000 ,000 , pour les fours à fonte électrique avec fours à pré-réduction, et de $130,000, -

000, pour les hauts fourneaux. 

A plusieurs reprises, dans les revues techniques récentes, on a mentionné des prix, 

tant pour les fours électriques que pour les hauts fourneaux. Qu' i l suffise de citer une seule 

référence: l 'art icle int i tulé "Economies of Ferrous Smelting in Canada" , par P. E. Covanagh, 

et publié en jui l let 1948 dans la revue "Conadian Min ing and Metal lurgical Bul le t in" , pages 

398-408 . Les chiffres approximat i fs suivants sont mentionnés en part icul ier: 

Usine, avec un four Tsylond-Hole, de 200 tonnes par jour: $950 ,000 ; usine avec un 

haut fourneau, de 800 tonnes par jour: $6 ,900,000. 

Ces prix comprennent les édifices et les accessoires de manipulat ion, et s'accordent 

bien avec une analyse détail lée des prix des différentes parteis intégrantes. 

Un estimé très récent, fourni par un représentant de la Compagnie Tyslond-Hole, étai t 

de $1 ,300 ,000 pour une usine complète uti l isant un four de 200 tonnes par jour; ce prix 

ne comprenait pas cependant les quais de chargement ou de déchargement et les bâtisses 

d'emmagasinement, facteurs qui varient nécessairement avec les localités. 

Le four Siemens-Halske coûte moins cher d' instal lat ion que le four Tsyland-Hole, mais 
son coût d'opération en est légèrement plus élevé. 

Comme dans les fours Siemens-Halske ou Tyslond-Hole, les gaz produits sont riches 

et ne peuvent pas toujours trouver un débouché, cas qui se recontrerait aux Sept-lles, on 

peut les utiliser dons un four prél iminaire où la réduction du minerai de fer est commencée. 

On peut ainsi augmenter la production d 'un four à fonte de 200 tonnes et la porter à 

environ 250 tonnes (métriques) par jour. On tire ainsi prof i t des gaz et on diminue la 

quant i té d'électricité et de coke requise. C'est sur cette base que les chiffres mentionnés 

dans notre conférence ont été obtenus: 2 ,000 ,000 H.P.-ans et 2 ,000 ,000 de tonnes de coke 

pour trai ter 10,000,000 de tonnes de minerai. Si l 'on n'employait pas de four à pré-réduc-

tion, ces quantités seraient légèrement plus grandes. 

Pour traiter annuellement 10,000,000 de tonnes de minerai et produire 6 ,000 ,000 de 

tonnes de fonte, en considérant un temps normal d'opération de 95 p.c., il faudrai t donc 

environ 70 fours d'une capacité nominale de 200 tonnes de fonte, qui en raison de leur 

nombre coûteraient environ $1 ,200 ,000 chacun et approximativement 24 fours à pré-réduc-

t ion d 'un coût individuel d'environ $450,000. 

Il est facile de voir que le coût total des usines avec 70 fours o $1 ,200 ,000 et 24 fours 

à environ $450 ,000 est très près des $95 ,000 ,000 que nous avons mentionnés. 

De la même façon, l 'on pourrait constater que le ch i f f re de $65 ,000 ,000 présenté pour 

les appareils servant à transformer la fonte en acier, se trouve conforme aux prix récents 

donnés par divers auteurs. Il serait à noter, comme nous l'avons d i t dons notre conférence, 

•que l 'emploi judicieux des procédés duplex et tr iplex produirai t des aciers de la plus haute 

qualité. 

Noturel lement, de tels prix ne comportent pas l'ensemble des t ravaux nécessaires pour 

développer une nouvelle région, tout comme dons le cas des débuts de l 'Abi t ib i ou du Lac 

"St-Jean. Dons la région des Sept-lles, cependant, la nature du terrain et sd position géogra-

phiaue se prêteraient bien à l 'établissement d'une vil le industrielle. ' ' ' 
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CENTRES SIDERURGIQUES U T I L I S A N T LES FOURS ELECTRIQUES 

Lorsque nous considérons l 'établissement possible d 'un centre sidérurgique eux Sept-lles, 

capable dans son développement d'ensemble de trai ter 10,000,000 de tonnes de minerai de 

fer par année, il se peut que l 'on se demande s'il existe au monde d'autres grands centres 

sidérurgiques basés sur l 'adaptat ion du four électrique. Nous nous empressons de répondre 

non, car, en bien peu d'endroits, il existe des conditions aussi favorables qu 'aux Sept-lles où 

seraient disponibles à la fois, à très peu de distance, du minerai de haute qual i té en abon-

dance, du charbon et d'immenses ressources hydrauliques qui pour un grand nombre d'années 

à venir, ne pourraient servir à d'autres fins. 

L' industr ie sidérurgique norvégienne, bien que relat ivement faible, est entièrement basée 

sur le four à fonte électrique. Si les ressources hydrauliques de ce pays étaient plus abon-

dantes, il set certain qu'on aurai t vu un plus grand développement de cette même industrie. 

En Suède, bien que les taux d'électr icité soient généralement bas, l 'expansion du four 

électrique a dû être limitée aux ressources hydrauliques disponibles à cette f in. Comme la 

Suède par contre possède de grandes quantités d 'un minerai de très haute qual i té au'elle ne 

peut pas trai ter entièrement chez elle, elle en exporte une certaine quant i té et reçoit en 

retour du charbon, ce qui lui a permis d'établ ir des hauts fourneaux à côté de ses fours 

électriques. 

Plusieurs exemples semblables peuvent être donnés pour d'autres pays. Il ne faut donc 

pas se contenter tout simplement de constater ce qui a été fa i t dons les autres pays pour 

conclure de l ' importance d'une industrie qui pourrait se développer aux Sept-lles où les 

conditions sont extrêmement favorables. 

Comme nous l'avons déjà mentionné, des fours à fonte électrique pourraient s'ériger 

dans certaines régions de la province et donner naissance à des industries sidérurgiques de 

moindre importance. Il pourrait en être ainsi dans la région de Montréal où il existera pour 

quelque temps encore, un surplus d'électricité. Ceci semble faci l i ter au début l ' instal lat ion 

de quelques fours électriques dons cette région, car on n 'aura i t pas à y construire de cen-

trales électriques, mais dons quelques années, lorsque le surplus d'électr icité sera réquisi-

t ionné par des consommateurs pouvant payer de meilleurs toux, on se verrait forcé de démé-

nager ces fours, comme ce fu t le cas en Norvège, vers des régions où les ressources hydraul i-

ques peuvent d i f f ic i lement servir à d'autres fins. 

Sept-lles est donc le centre logique pour le développement fu tur d'une industrie 

sidérurgique dons la province. A u surplus, comme cette industrie aux Sept-lles serait en 

mesure de grandir et de devenir une industrie très importante, elle serait en meilleure 

position que les petites industries disséminées ça et là, pour commander des pr ix inférieurs 

des matières premières, pour éviter la duplication d'appareils dispendieux servant à la trans-

format ion de la fonte en produits semi-finis, et enfin, pour organiser des marchés. Un outre 

facteur favorable à considérer dons l 'expansion d'une grande industrie, c'est qu'une partie 

de l 'équipement peut être fabriquée avantageusement sur place, à part ir des matér iaux 

mêmes produits par les usines qui servent de point de départ. 

C I T A T I O N 

" A u c u n groupe n 'a le droit d'abuser de vos bonnes dispositions et de votre prompti tude. 

Aucun vrai chrétien ne peut rien trouver à redire si vous vous unissez en organisations fortes 

af in de défendre vos d r o i t s — t o u t en reconnaissant pleinement vos d e v o i r s — , et d'arr iver à 

améliorer vos conditions de v ie . " 

S. S. Pie X I I 

à un groupe de Travail leurs d ' I ta l ie 
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LA LOI DE 1946 
En outre d 'avoir perdu la chance d ' insta l ler dans la province de Québec 

une industr ie sidérurgique qui aura i t permis de centupler le revenu que les 
habi tants du Québec auro ient pu t i rer de ces ressources, le gouvernement a 
cédé à un pr ix de rabais ces richesses, car les droi ts qu ' i l en ret i rera d ' ic i à 
un siècle peut-être sont ridicules. D'autre part , les entreprises d 'exp lo i ta t ion 
feront d ' ic i à quelques années des bénéfices scandaleux. 

Jamais, peut-être, l 'op in ion publ ique n 'a été bernée avec un tel sans-
gêne. 

Opinion publ ique bernée 

Cette a f f i r m a t i o n para î t t rop for te, t rop dure? Le préambule de la loi, 
à lui seul, le just i f ie. 

Lisez a t tent ivement ces " a t t e n d u s " ; il y a de quoi à fa i re sursauter de 
colère les plus f legmat iques. 

" A t t e n d u que la mise en voleur des ressources naturelles du Nouveau-Québec, 

restées jusqu'ici inexploitées, contr ibuerait grandement à la prospérité et 6 l 'avenir de 

la province et au bien-être de la popu la t ion" . " 

Dites-moi en quoi jusqu' ic i l 'exp lo i ta t ion a contr ibué à la prospérité et 
à l 'avenir de la province et ou bien-être de la populat ion! Une couple de 
mi l le hommes, et parmi ceux-ci assez peu de t ravai l leurs du Québec, ont 
t rouvé de l 'emploi lors de l 'aménagement de la région; un mi l l ier de t ravai l -
leurs, dont la très grande major i té ne sont pas des nôtres, par t ic ipent à 
l 'explo i tat ion. Un m a x i m u m de 75 hommes su f f i t au chargement du 
minéro i à Sept-lles. 

'A t tendu que pour des raisons d'économie nationale et de concurrence interna-

t ionale, il y o lieu d'assurer, à des conditions raisonnables, la production de minéroi 

de fer dans le Nouveau-Québec et de rendre possible l 'établissement d 'une industrie 

sidérurgique dans la province;" 

Voi là l 'o t t rope-n igaud! On se rend bien compte au jourd 'hu i , après neuf 
ans, que cette a f f i r m a t i o n n 'ava i t qu 'un but: fo i re ta i re les inquiétudes, 
bloquer la cr i t ique, t ranqui l iser l 'op in 'on publ ique. Il ne para î t pas être ques-
t ion d 'é tob l i r une industr ie sidérurgique dons le Québec. En tou t cas, les ex-
plo i tants n 'y pensent pas eux qui ont pris tous les moyens nécessaires pour 
assurer le t ransport du minéra i bru t aux Etats-Unis, eux qui poussent si fo r t 
pour hâter le conal isot ion du St-Laurent a f i n de d iminuer la longueur du 
parcours et la manuten t ion du lieu d 'exp lo i ta t ion aux grandes aciéries 
américaines. 

Déjà, on comprend au jourd 'hu i que le préambule de la loi ne cherchai t 
qu 'à jeter de la poudre aux yeux de la populat ion. Il n 'ex is ta i t que comme 
appui pour mieux fa i re avaler les dispositions de la loi. 

Dans celle -ci , il f au t retenir par t icu l ièrement les dispositions relatives 
aux permis de recherches et d 'exp lo i ta t ion ainsi qu 'aux droi ts miniers. 
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Les permis de recherches et d 'exp lo i ta t ion 

Les art icles 1 et 7 de la loi t ra i te pr inc ipa lement de cette question. La 
loi concède pour f ins de recherches un terr i to i re de 3 ,900 mil les carrés. 
Elle précise ensuite que l 'exp lo i ta t ion doi t se fa i re, à l ' in tér ieur des 3 ,900 
mil les carrés sur un terr i to i re d 'une superf ic ie de 300 mil les. Il est bien 
évident que, au moment de l 'étude et de l 'adopt ion de la loi, la compagnie 
savait déjà où se t rouvai t les pr inc ipaux gisements, les plus riches. Elle n 'y 
a l la i t pas à l 'aveuglette. La prospection é ta i t avancée. La compagnie a 
choisi le ter r i to i re le plus avantageux. S'il y avai t eu du fer à quelques 
mil les du l i t toral en quant i té suf f isante, elle n 'aura i t pas choisi, par magna-
n imi té , de s 'établ i r à 360 mil les à l ' in tér ieur des terres. 

Les droits miniers 

Les droits imposés sont ridicules. Ceux-ci sont réglés par les art ic les 
3 et 14 de la Loi. Les art ic les 3 et 11 ont t ra i t à la locat ion du ter r i to i re 
de même qu 'aux baux; l 'ar t ic le 14, qui réfère à la section I I I de la Loi des 
mines de Québec, se rapporte aux droi ts miniers proprement dits. 

Il vaut la peine de ci ter en son ent ier les art ic les 3 et 11. L 'ar t ic le 3 

se l i t comme suit : 

" L a compognie devra payer à la province pour l 'obtention de ce permis les sommes 

suivantes: 

a) dix milles dollars lors de son émission; 

b) six mille dollars annuellement pendant la durée de ce permis. 

Elle devra en outre supporter tous les frais d'arpentage, de bornage et de dél imi-

tat ion par photographie aérienne ou autrement; les documents, rapports et procès-

verbaux résultant de ces t ravaux seront la propriété du gouvernement de la province". 

Pendant une période de douze ans, pour avoir la permission de fa i re 

des recherches minières, avec droi t d 'exp lo i ta t ion, sur un terr i to i re de 3 ,900 

mil les carrés, soit une superf ic ie légèrement moins étendue que celle des 

comtés réunis de Kamouraska, l ' Is let, Bellechasse, Lévis et Dorchester, il en 

coûtera à la compagnie environ $75,000.00. Que voi là une locat ion bon 

marché ! 

L 'ar t ic le 1 1 est encore plus s ign i f ica t i f . Il s ' in t i tu le "Permis d'exploi-

ta t ion à certaines condi t ions" . A le lire, on verra que les condi t ions sont 

avantageuses, mais non pas pour la province: 

"Pourvu que la compagnie ai t rempli toutes les obligations ci-dessus stipulées, elle 

aura droit, en tout temps avant l 'expirat ion du permis de recherches minières (1958 

prévu à l 'art icle 1 ou de ses renouvellements, à un permis d 'exploi tat ion sous forme de 

bail pour un période de v ingt ans, sur une superficie de terrain de trois cents milles 

carrés, prix au choix de la compagnie à même le terr i toire décrit à l 'annexe (3,900 

carrés); pourvu que la compagnie bi t rempli toutes ses obligations, ce bail pourra être 

renouvel lé, à son option, pour trois autres périodes consécutives de vingt ans chacune. 
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sur avis écrit donné à cet ef fet par la compognie au ministre des mines ou moins trente 

jours avant l 'expirat ion du bail ou, selon le cas, du renouvellement alors en vigueur, 

le tout aux conditions suivantes: 

a) " L a superficie du ou des terrains faisant l'obje-t de ce bail sera délimitée con-

formément à l 'art icle 30 de la Loi des mines de Québec. Les limites seront clairement 

indiquées sur le terrain, autant que possible dans les directions nord-sud et est-ouest; 

b) " L a compagnie devra établir à la satisfaction du ministre des mines l'exis-

tence, la nature et l 'étendue des gisements miniers dans le ou les terrains faisant 

l 'objet de ce bail ; 

c) " L a compagnie devra payer au gouvernement de la province, le ou avant le 

1er ju i l le t 1958 et chaque année pendant la durée de ce bail, une rente de cent mille 

dollars; 

d) "Tous les dix ans, à compter du 1er jui l let 1958, la rente annuelle pourra 

être revisée par le l ieutenant-gouverneur en conseil sur la recommandation du 

ministre des mines." 

Cet ar t ic le parle c la i rement par lui-même. En e f fe t , la compagnie est 
assurée de pouvoir exploi ter ce terr i to i re pendant 64 ans, puisque l 'extrac-
t ion a commencé en 1954. Sons doute, sera-t-i l possible de modi f ier les 
condit ions du bai l , mais pas avant 1978. Et il f au t aussi noter que, " p o u r v u 
que la compagnie ai t rempl i toutes ses ob l iga t ions" , le bail peut être renou-
velé jusqu'à l 'an 2,018. A u rythme où l 'on se propose d 'ext ra i re le minérai , 
il ne fa i t pas l 'ombre d 'un doute que la compagnie a été comblée. Il é ta i t 
passablement d i f f i c i l e d 'obteni r de meil leures garant ies sur ce point. 

De 1958 à 1968, il en coûtera à la compagnie pour avoir le dro i t exclu-
sif d 'ext ra i re le minéra i sur ce terr i to i re à peine cent mi l le dol lars par année. 
Quand on sait que celle-ci se propose de t i rer du sol, à ce moment 20,000, -
000 de tonnes par année, il f au t bien admet t re que cela ne fa i t pas cher, 
c 'est-à-dire 5 cents la tonne, alors que la compagnie retire $10.00 par tonne 
de minérai . Le r idicule de ce montan t saute aux yeux. D'ai l leurs, il n 'é ta i t 
guère logique de f ixer le pr ix de ce bai l en 1946 pour les années 1958-1968. 
Encore en 1949 ne prévoyait-on pas que la tonne de minérai rappor tera i t 
à la compagnie environ $5.00. Le ch i f f re a doublé en dedans de c inq ans. 

Une autre question se pose. La compagnie, cont ra i rement aux pre-
mières prévisions, a commencé à extrai re le minéra i en 1954 ou lieu de 
1958. Que versera-t-elle au gouvernement pendant cette période au cours 
de laquelle elle ret i rera du sous-sol québécois de quarante à c inquante mi l -
lions de tonnes de minérai? La somme prévue ou permis de recherches 
minières: $10 ,000 .00 ? 

Tous ces fa i ts rejet tent dans l 'oubl i l 'a l inéa 4 qui prévoit que le l ieute-
nant-gouverneur en conseil peut reviser les droits à tous les dix ans. 

Vo i là donc une mauvaise a f fa i re ! Pour se défendre, le gouvernement a 
fa i t valoir la disposit ion de l 'ar t ic le 14 qui se l i t comme suit: 

14. " L a compagnie devra payer à la couronne, sur les profits annuels prsvenont 

de l 'exploi tat ion du ou des terrains miniers compris dans ce bail, les droits prévus pai 

la section III de la Loi des mines de Québec et des modif ications qui pourront y être 

opportées". 
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C'est l 'ar t ic le 13 de la Loi des mines de Québec qui f ixe l 'échelle des 
droits. Ceux-ci sont les suivants: 

a) Sur les prof i ts annuels au-dessus de $10,000.00 jusqu'à concur-
rence de $1 ,000,000.00 4 % 

b) au-dessus de $1 ,000,000.00 jusqu'à concurrence de 
$2,000,000.00 5 % 

c) Au-dessus de $2 ,000,000.00 jusqu'à concurrence de 
$3 ,000,000.00 6 % 

d) Au-dessus de $3,000,000.00 7 % 

Un paragraphe de cet ar t ic le est intéressant. Il se l i t comme suit: 

" D a n s le cas où des minérais, minéraux ou substances minérales prove-
nant de mines de la province de Québec sont transportés en dehors de la 
province pour y être traités... . , il est loisible au l ieutenant-gouverneur en 
conseil d 'exiger de tout propr iétai re, gérant , détenteur, locataire, occupant 
ou exp lo i tan t de ces mines le t r ip le des droi ts ci-dessus é tab l is" . 

Ces droits ne sont pas te l lement élevés, surtout quand on considère les 
dispositions de l 'ar t ic le 14 de la même loi qui donne la liste des déductions 
à foire. On peut se demander si le gouvernement a l ' in tent ion de se préva-
loir de la disposit ion de l 'ar t ic le 13 relative ou minéro i t ra i té à l 'extér ieur. 
C'est bien le cas pour le minéro i de fer l 'Ungava qui ne subit aucune trans-
fo rmat ion dans la province de Québec, si ce n'est une espèce de tr iage. 
Il ne subit, en tout cas, dans la province aucune t rans format ion de caractère 
chimique. 

Source d 'enr ichissement: pour qui ? 

En défendant cette mauvaise loi, le gouvernement a insisté sur le fa i t 
que l 'explo i ta t ion de ces gisements serait une source d'enrichissement fan-
tast ique pour la populat ion de la province. Malheureusement , la loi ne 
cont ient rien qui vai l le à ce propos. Un peu de poudre aux yeux tout sim-
plement. Dans le préambule, il est d i t que la compagnie s'est engagée à 
donner préséance à l ' industr ie de la province dans la fourn i tu re des minérais 
provenant de ces terr i to ires miniers. Cet engagement n 'a guère plus qu 'une 
valeur morale et, d 'a i l leurs, la compagnie pourra, avant de le rempl i r , tenir 
compte "de ses obl igat ions, de ses légit imes intérêts et des condit ions géné-
rales du commerce et de l ' industr ie, ainsi que des risques, des d i f f i cu l tés et 
du coût de l 'entrepr ise." Avec au tan t de portes de sortie, il est c la i r que cet 
engagement n 'a aucune valeur. 

On a aussi d i t que la compagnie devrai t donner la préférence aux 
ingénieurs diplômés de la province de Québec. L 'ar t ic le 4 de la loi t ra i te 
de cette question et il se l i t comme suit: 

" L a compagnie devra donner aux ingénieurs miniers et techniciens déplômés des 

universités et écoles de la province, dans la mesure où il y en aura de disponibles 

possédant les qual i f icat ions nécessaires, la préférence dans les emplois d'ordre technique 

qui résulteront de l 'exploi tat ion et de la mise en voleur des terrains miniers loués en 

vertu de la présente lo i . " 
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Cette disposit ion permet à la compagnie d ' ignorer à peu près to ta lement 
nos techniciens. Elle peut toujours invoquer le manque de qual i f ica t ions 
nécessaires, choses qui s 'apprécient d 'une façon subjective. En réal i té, très 
peu nombreux furent jusqu' ic i les techniciens et même les t ravai l leurs qué-
bécois qui ont trouvé de l 'emploi dans cette entreprise tan t lors des t ravaux 
d 'aménogement que depuis que l 'exp lo i ta t ion est commencée. 

Le recul du temps permet de conclure que cette loi s'avère encore plus 
néfaste au jourh 'hu i qu'el le l 'apparaissait au moment de son étude par l 'As-
semblée législative. 

André Roy 

QUELQUES CONCLUSIONS 

Il convient de dégager certaines conclusions d 'un caractère prat ique de 
ces études. 

1 o — I l est possible de t ra i ter le minera i de fer du Nouveau-Québec et 
du Lobrador ou Canada et dans la province de Québec d 'une façon économi-
que par le procédé des fours électriques. 

2 o — L a t rans format ion du minérai chez nous rapportera i t d ix fois plus 
de revenus à notre populat ion que le régime de la vente du minéra i brut tel le 
qu'el le se prat ique présentement. 

3 o — L a t ransformat ion du minéra i dans la province de Québec pourrai t 
fourn i r du t rava i l rémunérateur et suf f isant pour assurer, d i rectement ou 
indi rectement , le gagne-pain d 'une populat ion de plus de 200 ,000 habi tants. 

4 o — I l est admis au jourd 'hu i que l ' industr ie amér icaine et même euro-
péenne ne pourrai t fa i re aut rement que de se procurer ou Canada le fer en 
gueuse, l 'ocier et même l 'acier laminé que nous produir ions. 

5 o — L a façon dont ces richesses fu rent concédées montre plus que tout 
autre exemple l 'emprise du capi ta l isme étranger chez nous, l 'ampleur du 
colonianisme économique et social qui nous écrase ainsi que la faiblesse dé-
concertante de nos gouvernants. 

6 0 — I l est évident qu ' i l f au t éveil ler l 'opin ion publ ique a f in d'obteni.; 
que l 'explo i ta t ion de nos ressources minières soit national isée le plus rapide-
ment possible, ceci étant la seule manière de régler cette question d 'une façon 
conforme au bien commun. 

7 o — I l fau t obtenir que le gouvernement appl ique les dispositions de 
l 'ar t ic le de la Loi des mines qui prévoit que les droits miniers peuvent être 
tr iplés. 

8 0 — I l importe de montrer à la populat ion que, si cette disposit ion était 
appl iquée, i l serait possible d 'amél iorer , sans augmenta t ion de taxes, les 
mesures de sécurité sociale et d'assurer les fonds dont notre système d'édu-
cat ion a te l lement besoin. 

9 o — L e s t ravai l leurs ont intérêt ,plus que les autres classes de la société 
peut-être, à obtenir des solutions concrètes à ces problèmes d ' impor tance 
pr imordia le pour l 'avenir de la province. 


